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Première adhésion ou personnes en CDD 

- Procédure - 

 

Cette procédure vous permettra de vous guider pour la première adhésion au sein de notre 
Amicale ou pour les personnes en CDD (date de fin sur leur contrat de travail) 

 

A) Personnes en CDD dans la collectivité et ayant déjà adhéré avant le 31/12/2025 
 

 
1° Accès au site internet pour les adhérents en CDD 
 

1. Connexion à votre espace 

 Rendez-vous sur amicaleducotentin.fr et cliquez sur Espace Adhérent. 
 Connectez-vous avec votre e-mail habituel. 
 Mot de passe oublié ? Cliquez sur le lien dédié pour en recevoir un nouveau par mail. 
 Problème d'e-mail ? Si vous avez changé d'adresse, contactez-nous via le formulaire 

du site. 
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2. Accès à  personnel 
 
La page suivante  : 

 

 
 Allez dans l'onglet "Modifier vos informations". 

 
 Obligatoire : Actualisez votre téléphone, mail et vos ayants droit (conjoint, enfants). 

 
 

 
 

 
3. Adhérer 

 
 Cliquez sur le bouton jaune "Gestion de votre adhésion", puis sur "1ère adhésion 

ou CDD 
 

 
 

 Vous arriverez sur la page suivante :  
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 Choix de la cotisation : Sélectionnez le tarif correspondant à votre situation (Primo-
adhésion / CDD / Stagiaire). 
 

 Saisie des informations : Remplissez les champs administratifs demandés 
 

 Justificatif obligatoire : Vous devrez télécharger ou joindre votre arrêté de 
recrutement 

 
 Paiement sécurisé : Le règlement se fait par Carte Bancaire. La "contribution au 

fonctionnement d'Hello Asso" est activée par défaut. Vous pouvez cliquer sur "Modifier" 
et cocher "Je ne souhaite pas soutenir Hello  

 
 Paiement par Chèque ou Espèces : Vous disposez de 7 jours pour nous faire 

parvenir votre règlement. Passé ce délai, la demande est annulée. Il faut cliquer sur le 
bouton jaune «  ». 

 
 Vaguemestre INTERDIT : Conformément au règlement intérieur, tout envoi par 

vaguemestre sera refusé. Utilisez la voie postale ou la remise en main propre. 
 

   Confirmation : Votre adhésion est validée dès que les options billetterie, offres du   
 

 
   Cas particulier : Vous devez impérativement fournir votre arrêté de recrutement pour 
valider votre dossier. Tant que votre arrêté ne sera pas fourni, votre adhésion sera bloquée.  
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B) Première adhésion que cela soit Titulaires, Stagiaires ou CDD n ayant jamais 
adhéré à l Amicale du Cotentin 

 
Votre dossier n a jamais été fait. Nous allons réaliser la création de celui-ci sur notre site internet 
afin que vous puissiez bénéficier de tous nos avantages. Mais il est nécessaire avant de remplir 
votre dossier administratif via ce lien :  

 
https://www.helloasso.com/associations/amicale-du-personnel-de-la-communaute-d-
agglomeration-du-cotentin-amicale-du-cotentin/adhesions/adhesion-2026cddprimoinscription  
 
Vous arriverez sur la page suivante :  
 

 
 

 Choix de la cotisation : Sélectionnez le tarif correspondant à votre situation (Primo-
adhésion / CDD / Stagiaire). 
 

 Saisie des informations : Remplissez les champs administratifs demandés 
 

 Justificatif obligatoire : Vous devrez télécharger ou joindre votre arrêté de 
recrutement 

 
 Paiement sécurisé : Le règlement se fait par Carte Bancaire. La "contribution au 

fonctionnement d'Hello Asso" est activée par défaut. Vous pouvez cliquer sur "Modifier" 
et cocher "Je ne souhaite pas soutenir Hello  

 
 Paiement par Chèque ou Espèces : Vous pouvez faire votre demande en renvoyant 

votre formulaire par courrier postal ou bien au bureau de l Amicale du Cotentin.  
 

 Vaguemestre INTERDIT : Conformément au règlement intérieur, tout envoi par 
vaguemestre sera refusé. Utilisez la voie postale ou la remise en main propre. 
 

   Confirmation : Votre adhésion est validée dès que les options billetterie, offres du   
 

 
   Cas particulier : Vous devez impérativement fournir votre arrêté de recrutement pour 
valider votre dossier. Tant que votre arrêté ne sera pas fourni, votre adhésion sera bloquée.  
 
 

 


